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REUNION DU MERCREDI 13 AVRIL 2005
· CMR
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Objet : Convention avec la CMR - Fonctionnalités et plate-forme des échanges

PRESENTS :

CMR

· Khalil Cherradi

· Nour El Houda El Alami

· Abdelhaq El Hyani

· Riad Haddouz

· Mohamed El Mokhtar Lotfi 

· Rachid Moukri 

APSF

	Acred
	Philippe Montoya
	Directeur Organisation

	Assalaf Chaabi
	Hicham Talib
	Directeur DSI

	Assalaf Chaabi
	Mehdi KHLIFA
	Directeur Central d'Exploitation

	FNAC
	Hafida Marcil 
	Contrôleur Interne  

	FNAC
	Hamid Sahtouti
	Responsable Informatique

	Dar Salaf
	Abdellatif Kouddane
	DI

	Diac Salaf
	Mourad Torch
	DSI

	Eqdom
	Mohamed El Azzouni
	Responsable Informatique

	Safacred
	Taïeb Ouazzani
	Responsable Production

	Salaf
	Abdelhak Moussabih
	Informaticien

	Salafin
	Mohamed Mourad Boussalmi
	Chef de Projet

	Sorec Crédit
	M. Er-rada
	Responsable Informatique 

	Sofac Crédit
	Abdellah Belhadad
	Responsable Octroi

	Sofac Crédit
	Khalid DBICH
	DSI

	Sofac Crédit
	Wadii Medghali
	Dir. Exploitation

	Taslif
	Abdellatif Tarkane
	Chef Service Informatique

	Wafa Immobilier
	Noureddine Benkarroum
	Secrétaire Général

	Wafasalaf
	Fouad Ouahmane
	Responsable Développement

	APSF
	Abdellatif Abenouas
	Président de la Section Crédit à la consommation

	APSF
	Mostafa Melsa
	Délégué Général

	APSF
	Kamal Benkiran
	Directeur des Etudes


-----
---

Le Président de la Section Crédit à la consommation et le Délégué Général de l'APSF souhaitent la bienvenue aux responsables de la CMR et les remercient pour leur disponibilité et leur écoute.
M.  Abenouas indique que la convention qui sera signée incessamment entre la CMR et les sociétés de crédit à la consommation représente l'aboutissement de près de deux années d'efforts de la part de la CMR et de l'APSF.
Il souligne que la réunion de ce jour a pour principal objet de débattre des aspects techniques des échanges entre la CMR et les sociétés de crédit, tant en ce qui concerne les procédures que les protocoles d'échange de données.
M. Mohamed El Mokhtar Lotfi remercie les responsables de l'APSF pour l'accueil qui lui est réservé ainsi qu'à ses collègues. Il souligne que la CMR s'est efforcée d'apporter son concours aux sociétés de crédit pour qu'elles puisent répondre à la demande des retraités d'accéder au crédit.
-----

---

La CMR et l'APSF conviennent de tenir la réunion selon les points suivants :
1. Présentation de la CMR

2. Procédures de gestion de précompte sur pensions 
3. Plate-forme des échanges (aspects télécoms)

4. Débats

-----

---

1- Présentation de la CMR

Mme El Alami présente succinctement la Caisse Marocaine des Retraites en mettant l'accent sur l'évolution de ses missions et de son organisation. 
Créée en 1930, la CMR est un établissement public doté de la personnalité civile et de l’autonomie financière. Régie par la loi n° 43-95 du 7 août 1996, la CMR gère notamment le régime des pensions civiles et le régime des pensions militaires.
La gestion administrative de la CMR est assurée par un Conseil d’Administration composé de 14 membres dont 7 représentants des organismes employeurs, 5 représentants des personnels affiliés aux régimes des pensions civiles et militaires et 2 représentants des retraités de ces mêmes régimes.

La Caisse Marocaine des Retraites comprend, outre la Direction et le Secrétariat Général, 11 Divisions.
La CMR fonctionne selon le principe de la répartition : les pensions des retraités et celles de leurs ayants cause sont financées par les cotisations des affiliés et les contributions des employeurs.
En 2003, la CMR comptait 841 000 affiliés et 419 000 pensionnés.
2- Procédures de gestion de précompte sur pensions 
M. Lotfi rappelle que la convention entre la CMR et les sociétés a pour objectifs :

- de permettre aux retraités de bénéficier des crédits

- d'assurer, pour les nouveaux pensionnés, la continuité du service rendu par la PPR
- d'accompagner le programme des départs volontaires anticipés à la retraite.

M. Lotfi donne la parole à M. xxx. M. xxx présente le schéma de gestion de précompte sur pensions tel que détaillé dans l'annexe de la convention. Il décrit les procédures de réservation, confirmation, annulation et actualisation d'un prêt selon qu'il s'agisse : 
- d'un nouveau dossier

- d'une reprise de dossier (la société de crédit et le client décident de donner naissance à un nouveau prêt en annulant les précédents). 
- de l'actualisation d'un dossier (modification de la date de dernière échéance ou du montant restant dû)
- de l'annulation d'un dossier (annulation définitive d'un prêt).
- de la prise en charge d'un dossier géré auparavant par la PPR.

S'agissant en particulier de la procédure de réservation, M. xxx indique :

- qu'elle court sur 4 jours après réception de la demande par la CMR

- qu'elle est rejetée pour les motifs suivants : 


. suspension d'une pension (cumul, maintien, incarcération ou nombre de mandats impayés supérieurs à 2).

. suppression d'une pension (décès).
3- Plate-forme des échanges (aspects télécoms)

M. Lotfi donne la parole à M. Abdelhaq El Hyani. M. Abdelhaq El Hyani indique que la CMR a mis en place un EDI depuis l'année 2000, lequel est :

- opérationnel avec la TGR, les banques et Barid Al-Maghrib 
- en cours de test avec les sociétés de crédit à la consommation dans le cadre de la convention prévue (expérience pilote avec Eqdom)

- en préparation avec l'Administration de la Défense Nationale et les organismes de prévoyance sociale.

M. El Hyani présente les paramètres de l'expérience pilote menée avec Eqdom et la conclusion des tests d'échanges menées dans ce cadre. En vue de la généralisation des échanges avec les sociétés de crédit, il indique que la CMR est fin prête.
4- Débats
M. Lotfi invite les responsables des sociétés membres à faire part de leurs remarques, indiquant que la CMR y répondra séance tenante ou dans les meilleurs délais, selon les cas.
Les responsables des sociétés de crédit livrent plusieurs observations qui concernent :

- d'une part, les départs anticipés volontaires à la retraite

- d'autre part, les crédits aux retraités.
Les partenaires débattent, en outre, de la date de démarrage effectif des échanges et du planning des tests relatifs aux fonctionnalités et à la plate-forme des échanges.
Départs anticipés volontaires à la retraite 
Les questions des membres peuvent être résumées comme suit : 

-  la continuité des prélèvements s'effectue-t-elle automatiquement ou doit-elle faire l'objet d'une réservation ?

Crédits aux retraités 
Les questions des membres peuvent être résumées comme suit : 

-  la reprise des prélèvements s'effectue-t-elle selon le même identifiant que celui de la PPR ?

- dans le cas de plusieurs crédits contractés auprès de plusieurs sociétés, quel est l'ordre de prélèvement qui sera effectué par la CMR ?
- quel est l'ordre d'exécution des procédures dans un même fichier ? 

- quel réponse apportera la CMR à un dossier de crédit, dont le montant confirmé est inférieur au montant réservé ?

Démarrage effectif des échanges et planning des tests  
La CMR estime que, pour ce qui la concerne, le délai nécessaire au démarrage des échanges est de 1 mois à 2 mois maximum.
Les responsables des sociétés membres conviennent, après longs échanges, que le délai raisonnable pour se préparer au dispositif envisagé est de 1,5 mois.

Afin de prévenir tout dysfonctionnement, il est convenu que la CMR procède avec chaque société à des tests relatifs aux fonctionnalités et à la plate-forme des échanges. L'APSF est chargée de communiquer à la CMR un planning des réunions selon la disponibilité de chaque société et de recueillir ainsi auprès de chacune la période qui lui convient pour procéder aux tests d'échanges avec la CMR.

	Division du Système d’Information


	Responsable : M. LOUTFI Mohamed El Mokhtar 

	EMail : loutfi@cmr.gov.ma
	Tél : 037-70-40-52
Fax : 037.70.89.45


	Service
	Responsable
	EMail

	Service des Etudes et du Développement
	Mme. EL ALAMI Nour El Houda
	alami@cmr.gov.ma

	Service de Gestion des Ressources Informatiques
	M. El HAYANI Abdelhaq
	elhayani@cmr.gov.ma

	Service de Gestion des Données
	Mme. Fatima KOURSS
	Kourss@cmr.gov.ma


Objet : Convention avec la CMR - Planning des tests relatifs aux fonctionnalités et à la plate-forme des échanges

Monsieur, 

Lors de la réunion technique tenue au siège de l'APSF le 13 avril 2005 entre les responsables de la CMR et ceux des sociétés membres, il a été convenu que la CMR procède avec chaque société à des tests relatifs aux fonctionnalités et à la plate-forme des échanges. 

Dans ce cadre, l'APSF communiquera à la CMR un planning des réunions, selon la disponibilité de chaque société.

Aussi, nous vous demandons de bien vouloir nous indiquer la période qui vous convient pour procéder aux tests d'échanges avec la CMR, selon le calendrier suivant, en précisant le jour souhaité.

	
	Fonctionnalités
	EDI

	- semaine du 25 au 29 avril 2005
	 
	

	- semaine du 2 au 6 mai 2005
	 
	

	- semaine du 9 au 13 mai 2005
	 
	

	- semaine du 16 au 20 mai 2005
	 
	

	- semaine du 23 au 27 mai 2005
	 
	


En vous remerciant de retourner le présent calendrier dûment renseigné avant le 16 courant, 
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